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CommuniquÃ© commun, Association Addameer de soutien aux prisonniers et pour les droits de
lâ??homme, MÃ©decins pour les Droits de lâ??Homme-IsraÃ«l et Al-Haq
Â« Au peuple palestinien libre et loyal, jâ??adresse ces paroles â?? alors que moi et tous mes frÃ¨res
et sÅ?urs dans les prisons de lâ??occupant sommes en grÃ¨ve de la faim, nous vous demandons de
continuer Ã  exprimer votre solidaritÃ© et Ã  mettre la question des prisonniers en tÃªte de la liste des
prioritÃ©s [â?¦]. Je demande aux Etats Ã©trangers de continuer Ã  faire pression [sur IsraÃ«l] pour la
libÃ©ration de tous les courageux prisonniers. Â» Hana Shalabi, 16 mars 2012
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Octobre 2011, Hana Shalabi dans les bras de ses parents lors de sa libÃ©ration

Ramallah-Jaffa, 20 mars 2012 â?? Addameer, MÃ©decins pour les Droits de lâ??Homme-IsraÃ«l et
Al-Haq expriment leur grave inquiÃ©tude sur la santÃ© de Hana Shalabi, qui est en danger de mort
immÃ©diate Ã  son 34Ã¨me jour de grÃ¨ve de la faim. Aujourdâ??hui, le service pÃ©nitentiaire
israÃ©lien (IPS) refuse de transfÃ©rer Mme Shalabi Ã  lâ??hÃ´pital, malgrÃ© un avis urgent de son
mÃ©decin hier selon lequel elle doit Ãªtre transfÃ©rÃ©e immÃ©diatement. Addameer, PHR-IsraÃ«l et
Al-Haq sont convaincus que la qualitÃ© et la disponibilitÃ© des soins mÃ©dicaux administrÃ©s par
lâ??IPS ne sont pas appropriÃ©s Ã  la prise en charge dee son Ã©tat actuel. Pendant ce temps,
aujourdâ??hui, le juge militaire israÃ©lien de la Cour dâ??appel a reportÃ© encore une fois la
dÃ©cision concernant lâ??ordre de dÃ©tention administrative de quatre mois de Madame Hana
Shalabi suite Ã  une rÃ©union de ses avocats avec le procureur militaire.

Suite Ã  un rapport mÃ©dical dÃ©livrÃ© par le mÃ©decin de PHR-IsraÃ«l qui a examinÃ© Mme
Shalabi hier lundi 19 mars, qui conclut quâ??elle est en danger de mort immÃ©diate et doit Ãªtre
transfÃ©rÃ©e dâ??urgence Ã  un hÃ´pital pour une mise en observation attentive, Mme Shalabi a
Ã©tÃ© transfÃ©rÃ©e Ã  lâ??hÃ´pital civil Meir la nuit derniÃ¨re. Cependant, pour des raisons
inconnues, elle nâ??a pas Ã©tÃ© admise Ã  lâ??hÃ´pital et lâ??IPS lâ??a ramenÃ©e au centre
mÃ©dical de la prison Ramleh plus tard dans la nuit. Le mÃ©decin de Mme Shalabi nâ??a Ã©tÃ©
informÃ© de ce transfert quâ??aujourdâ??hui. Addameer, PHR-IsraÃ«l et Al-Haq partagent les
mÃªmes doutes sur la pertinence et la rapiditÃ© des soins mÃ©dicaux disponibles Ã  Ramleh, Ã©tant
donnÃ© en particulier lâ??inquiÃ©tude croissante sur la dÃ©tÃ©rioration rapide de son Ã©tat de
santÃ©.

Aujourdâ??hui, le prÃ©sident de PHR-IsraÃ«l a poussÃ© sur tous les fronts possibles pour quâ??elle
soit transfÃ©rÃ©e immÃ©diatement Ã  lâ??hÃ´pital. Lorsquâ??il a demandÃ© Ã  lâ??IPS pourquoi ils
refusaient ce transfert, le mÃ©decin-chef de lâ??IPS, lâ??officier Dini Orkin, lâ??a informÃ© que le
commissaire de lâ??IPS â?? qui nâ??est pas mÃ©decin â?? avait dit que le mÃ©decin de Mme
Shalabi devait revenir Ã  Ramleh et donner un nouvel avis mÃ©dical avant quâ??ils envisagent mÃªme
son transfert, malgrÃ© le rapport mÃ©dical urgent dâ??hier. De plus, et ce qui est encore plus
alarmant, Mme Shalabi a rapportÃ© au mÃ©decin de PHR-IsraÃ«l que pendant les divers transferts
dâ??hier, elle avait Ã©tÃ© malmenÃ©e, et mÃªme Â« trainÃ©e sur le sol Â». Son mÃ©decin de PHR-
IsraÃ«l est particuliÃ¨rement inquiet pour Mme Shalabi Ã  la lumiÃ¨re de ces mauvais traitements, qui
ont sans aucun doute un effet sur son Ã©tat dÃ©jÃ  fragile. Toute nouvelle dÃ©tÃ©rioration ou
aggravation de son Ã©tat, y compris dâ??un point de vue Ã©motionnel, pourrait provoquer une attaque
cardiaque.

Addameer, PHR-IsraÃ«l et Al-Haq condamnent Ã©galement les derniÃ¨res actions de lâ??IPS, qui a
fait pression sur Mme Shalabi pour quâ??elle interrompe sa grÃ¨ve de la faim. Lors dâ??une visite de
lâ??avocat dâ??Addameer Muna Neddaf le 16 mars, Mme Shalabi a dÃ©clarÃ© que lâ??IPS avait
essayÃ© Ã  plusieurs reprises de lui faire cesser sa grÃ¨ve de la faim : continuer Ã  lui interdire les
visites familiales pour le mois prochain Ã  compter du 13 mars ; pression dâ??un religieux musulman
qui est membre du Â« ComitÃ© dâ??Ethique Â» de lâ??IPS, et tentative de saper sa confiance en son
mÃ©decin de PHR-IsraÃ«l en lui donnant des informations mensongÃ¨res et en lui disant que le
mÃ©decin ne se souciait pas dâ??elle. Lâ??IPS continue dâ??envisager une alimentation forcÃ©e, au
mÃ©pris des principes de lâ??Ã©thique mÃ©dicale et des positions de lâ??Association mÃ©dicale
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mondiale et de lâ??Association mÃ©dicale israÃ©lienne.

En ce qui concerne les procÃ©dures juridiques, la rencontre dâ??aujourdâ??hui faisait suite Ã 
lâ??audience dâ??appel initiale du 7 mars, au cours de laquelle le juge militaire a statuÃ© quâ??il
prendrait sa dÃ©cision le 11 ou le 12 mars de maniÃ¨re Ã  donner au procureur militaire plus de temps
pour Â« revoir sa position Â» et permettre des nÃ©gociations sur un Â« marchÃ© Â» entre le procureur
militaire et le groupe dâ??avocats reprÃ©sentant Mme Shalabi. Il a notÃ© que son intention Ã©tait que
si marchÃ© il devait y avoir, il devrait avoir lieu au niveau de la Cour dâ??Appel et non aprÃ¨s, comme
dans le cas de Khader Adnan. Aucune dÃ©cision nâ??a Ã©tÃ© prise le 11 ou le 12 mars Ã  ce sujet.
La rencontre dâ??aujourdâ??hui entre le procureur militaire et les avocats de Mme Shalabi avait
Ã©tÃ© organisÃ©e par le juge militaire pour discuter des dÃ©veloppement Ã  ce sujet. Cependant, les
nÃ©gociations nâ??ont abouti Ã  aucun marchÃ© Ã  ce jour. En consÃ©quence, le juge a statuÃ©
quâ??il annoncerait sa dÃ©cision bientÃ´t, sans prÃ©ciser la date. Le juge a requis un rapport
mÃ©dical dÃ©taillÃ© sur lâ??Ã©tat de santÃ© de Mme Shalabi, qui a Ã©tÃ© prÃ©parÃ© par le
mÃ©decin de PHR-IsraÃ«l et soumis Ã  la cour.

Commentant les discussions, lâ??avocat dâ??Addameer Mahmoud Hassan a dÃ©clarÃ© que Â« la
prÃ©occupation du procureur militaire israÃ©lien est dâ??obtenir quâ??Hana interrompe sa grÃ¨ve de
la faim, et non de prendre sÃ©rieusement en considÃ©ration les raisons de sa protestation, y compris
lâ??infraction Ã  son droit Ã  un procÃ¨s Ã©quitable et Ã  une dÃ©fense efficace. Â»

Au moins 23 autres prisonniers politiques palestiniens sont actuellement en grÃ¨ve de la faim pour
protester contre la dÃ©tention administrative comme forme illimitÃ©e de dÃ©tention sans inculpation ni
procÃ¨s, dont le membre du Conseil lÃ©gislatif palestinien, Ahmad Al-Hajj Ali, 72 ans. Depuis dÃ©but
mars, nombre de dÃ©tenus administratifs ont refusÃ© de reconnaÃ®tre le tribunal militaire et ont
refusÃ© de participer aux dÃ©bats juridiques sur leurs affaires. A cause de lâ??utilisation par IsraÃ«l
de la dÃ©tention administrative et en lâ??absence de procÃ©dure rÃ©guliÃ¨re garantie aux
Palestiniens par le systÃ¨me juridique militaire, la grÃ¨ve de la faim est le seul outil non violent
disponible aux dÃ©tenus administratifs et autres prisonniers politiques pour lutter pour leurs droits
fondamentaux.

Addameer, PHR-IsraÃ«l and Al-Haq sont gravement prÃ©occupÃ©s pour la vie dâ??Hana Shalabi et
demande son transfert immÃ©diat Ã  lâ??hÃ´pital, avec des soins adÃ©quats qui ne soient pas
interrompus par des transferts frÃ©quents et inutiles. Addameer, PHR-IsraÃ«l et Al-Haq appellent
Ã©galement les communautÃ©s nationale et internationale Ã  entreprendre toute action visant Ã  faire
pression sur IsraÃ«l pour sâ??attaquer sÃ©rieusement aux raisons qui sous-tendent les protestations
croissantes des prisonniers politiques palestiniens et pour mettre fin Ã  la pratique Ã  grande Ã©chelle
de lâ??internement sans charge ni procÃ¨s. Cette pratique est rÃ©vÃ©latrice de la privation volontaire
du droit Ã  un procÃ¨s Ã©quitable garanti aux personnes protÃ©gÃ©es, en plus de la politique
systÃ©matique et bien documentÃ©e de torture et de traitement inhumain et dÃ©gradant comme
mÃ©thodes dâ??intimidation et de coercition quâ??emploie IsraÃ«l.
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